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Le Gouverneur de la France d'Outre-Mer, Chef du Territoire de la Polynésie française, Président du Conseil de gouvernement, Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gouvernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ;
Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution d'un Conseil de gouvernement et extension des attributions de l'Assemblée territoriale dans la Polynésie française ;
Vu le décret n° 57-245 du 24 février 1957 modifié par le décret n° 57-829 du 23 juillet 1957 et par l'ordonnance n° 58-875 du 24 septembre 1958 sur la réparation et la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles dans les territoires d'outre-mer ;
Vu l'avis exprimé par la commission consultative du travail en sa séance du 26 avril 1958 ;
Vu l'avis émis par l'Assemblée territoriale en sa séance du 29 décembre 1958 ;
Le Conseil de gouvernement entendu en sa séance du 7 janvier 1959,
Arrête :

TITRE I - Elèves de l'enseignement technique et personnes placées dans des centres de formation professionnelle.

Article 1er. (remplacé, Déc n° 919 TLS du 12/12/1978, art. 1er) — Les modalités d'application de l'alinéa 5 de l'article 3 du décret modifié du 24 février 1957 sont fixées ainsi qu'il suit, en ce qui concerne les élèves des établissements de l’enseignement technique, des centres d’apprentissage, des centres de formation professionnelle rapide d’Etat, ainsi que ceux des centres d’apprentissage, des centres de formation professionnelle accélérée territoriaux et des centres d’adolescents ayant dépassé l’âge de l’obligation scolaire mis en place par le service de l’éducation pour leur préparation à la vie active.
Art. 2. (remplacé, Déc n° 919 TLS du 12/12/1978, art. 1er) — Les obligations de l'employeur relatives aux élèves incombent an directeur de l'établissement ou du centre intéressé.
La charge des cotisations est assurée par l’Etat pour les établissements et centres d’Etat, par le territoire pour les centres territoriaux.

La caisse de prévoyance sociale prend en charge les prestations et indemnités.
Art. 3. (remplacé, Ar n° 1112 TLS du 14/3/1977, art. 3) — Pour les élèves des établissements et centres visés ci-dessus, le salaire servant de base au calcul des cotisations et à celui des prestations est le salaire minimum interprofessionnel mensuel garanti du territoire multiplié par le coefficient 1,40.

Le taux de la cotisation est fixé à (modifié, Ar n° 89 CM du 28/1/2016, art. 1er) « 0,51 % ». 
Art. 4. (remplacé, Ar n° 1112 TLS du 14/03/1977, art. 4) — L'interruption de la formation professionnelle par suite de l'accident est assimilée à l'arrêt de travail visé à l'article 27 alinéa 1 du décret modifié du  24 février 1957.

Toutefois en ce qui concerne les élèves des établissements d'enseignement technique ou des centres d'apprentissage qui ne perçoivent aucune rémunération, cet arrêt ne donne lieu au paiement d'aucune indemnité journalière pendant la période d'incapacité temporaire.
Art. 5.(remplacé, Ar n° 1112 TLS du 14/03/1977, art. 5) — Les dispositions précédentes ne sont pas applicables aux élèves qui fréquentent pendant les heures de travail les établissements ou centres ci-dessus indiqués et sont rémunérés par un employeur. Ce dernier demeure chargé, pour les accidents survenant par le fait ou à l'occasion de l'enseignement ou de la formation, des obligations qui lui sont imposées par le décret modifié du 24 février 1957.
Art. 6.— L'interruption de la formation professionnelle par suite de l'accident est assimilée à l'arrêt de travail visé à l'article 27 alinéa 1 du décret modifié du 24 février 1957.
Toutefois, en ce qui concerne les élèves des établissements d'enseignement technique ou des centres d'apprentissage qui ne perçoivent aucune rémunération, cet arrêt ne donne lieu au paiement d'aucune indemnité journalière pendant la période d'incapacité temporaire.
TITRE II - Fourniture, réparation et renouvellement des appareils de prothèse.

Art. 7.— Le droit de la victime à la fourniture, la réparation et le renouvellement des appareils de prothèse et d'orthopédie, conformément aux dispositions de l'alinéa 4 de l'article 24 du décret modifié du 24 février 1957 s'exerce dans les conditions fixées aux articles ci-dessous.
Art. 8.— L'appareillage comporte les appareils de prothèse et d'orthopédie proprement dits, leur système d'attaches et tous autres accessoires nécessaires à leur fonctionnement, y compris, notamment, les chaussures adaptées aux membres inférieurs artificiels.
La victime a le droit de choisir l'appareil convenant à son infirmité parmi les types agréés figurant sur une nomenclature fixée par arrêté du chef de territoire.
La victime a droit, pour chaque infirmité, à un appareil et, selon son infirmité, à un appareil de secours à une voiturette ou à un fauteuil roulant Ne peuvent toutefois prétendre à une voiturette ou à un fauteuil roulant que les mutilés atteints de lésions graves et incurables du système locomoteur. Les mutilés des membres inférieurs ont droit à un appareil provisoire avant l'appareillage définitif. En aucun cas, cet appareil provisoire ne pourra être considéré comme appareil de secours.
Art. 9.— Il appartient à la victime qui demande la réparation ou le remplacement d'un appareil utilisé antérieurement à l'accident d'établir que cet accident a rendu l'appareil inutilisable. Sauf le cas de force majeure, elle est tenue de présenter ledit appareil au médecin conseil ou au dentiste conseil de la (remplacé, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 1er) « Caisse de compensation des prestations familiales et des accidents du travail » et à la commission d'appareillage.
Art. 10.— Pour obtenir la fourniture, la réparation, le renouvellement ou le remplacement d'appareils d'orthopédie ou de prothèse, la victime est tenue de s'adresser, à des fournisseurs agréés par la (remplacé, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 1er) « Caisse de compensation des prestations familiales et des accidents du travail ».
Ces dispositions ne sont toutefois pas applicables à la prothèse dentaire sauf en ce qui concerne la prothèse maxillo-faciale, ni aux accessoires et objets de petit appareillage désignés par la commission prévue à l'article 11 ci-dessous.
Art. 11.— Il est institué une commission d'appareillage dont la composition est fixée comme suit :
Le président du conseil de réforme du territoire
Président 

L'inspecteur du travail et des lois sociales
Membre

Un représentant de la (remplacé, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 1er) « Caisse de compensation des prestations familiales et des accidents du travail »
Art. 12.— La commission d'appareillage reconnaît la mutilation ou l'infirmité, guide l'intéressé dans le choix de l'appareil, réceptionne les appareils livrés par les fournisseurs agréés, constate la nécessité des réparations et du renouvellement de tous appareils de prothèse ou d'orthopédie et, généralement, fait toutes propositions relatives à l'appareillage des mutilés du travail.
Cette commission désigne parmi les fournisseurs agréés par la (remplacé, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 1er) « Caisse de compensation des prestations familiales et des accidents du travail » ceux qui sont qualifiés pour effectuer les commandes et les réparations et leur impute les réparations nécessitées par des vices de fabrication ainsi que le renouvellement des appareils dont la fabrication défectueuse a entraîné la réforme avant les délais normaux d'usure.
Art. 13.— Les propositions formulées par la commission d'appareillage sont consignées sur un bulletin dont un exemplaire est envoyé à la (remplacé, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 1er) « Caisse de compensation des prestations familiales et des accidents du travail » et à la victime.
Ceux-ci ont un délai de trente jours pour faire connaître leurs observations. Si, dans ce délai aucune observation n'a été formulée par les parties intéressées, la décision de la commission d'appareillage est exécutoire et elle est notifiée au fournisseur agréé. Dans le cas contraire, la commission d'appareillage procède à un nouvel examen ; elle fait connaître à la (remplacé, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 1er) « Caisse de compensation des prestations familiales et des accidents du travail » et à la victime si elle maintient ses propositions ou si elle en formule de nouvelles. La (remplacé, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 1er) « Caisse de compensation des prestations familiales et des accidents du travail » et la victime ont un nouveau délai d'un mois pour faire connaître leurs observations. Au terme de ce délai la commission d'appareillage statue définitivement et notifie sa décision qui devient exécutoire.
Art. 14.— Les appareils et leurs accessoires ne peuvent être ni cédés, ni vendus. Sauf le cas de force majeure, les appareils non représentés ne sont pas remplacés. 

La victime d'un accident du travail est responsable de la garde et de l'entretien de ses appareils ; les conséquences de détériorations et de pertes provoquées intentionnellement ou résultant d'une négligence flagrante demeurent à sa charge.
En cas de décès du bénéficiaire la voiturette ou le fauteuil roulant doivent être remis à la (remplacé, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 1er) « Caisse de compensation des prestations familiales et des accidents du travail ».
Art. 15.— Aucune opération de réparation ou de renouvellement d'un appareil usagé ne doit être effectuée sans l'avis favorable de la commission.
Le renouvellement n'est accordé que si l'appareil est hors d'usage est reconnu irréparable. Toutefois si le mutilé est atteint de lésions évolutives, son appareil est renouvelable chaque fois que le nécessitent non seulement l'état de l'appareil, mais aussi les modifications de la lésion.
La commission peut, si elle ne reconnaît pas la nécessité du renouvellement demandé, prescrire une simple réparation. 

Le mutilé qui, par de fausses déclarations ou de quelque manière que ce soit, aurait obtenu un nombre d'appareils supérieur à celui auquel il a droit est tenu au remboursement du prix des appareils indûment perçus.
Art. 16.— Les frais d'appareillage à la charge de la (remplacé, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 1er) « Caisse de compensation des prestations familiales et des accidents du travail » comprennent : 

1°)
Les frais d'acquisition, de réparation et de renouvellement des appareils ;
2°)
Les frais d'expédition des appareils et autres frais accessoires que pourraient comporter les opérations de fourniture de réparation et de renouvellement ;
3°)
Les frais légitimes de déplacements exposés par la victime à l'occasion de son appareillage.
Art. 17.— En matière de prothèse dentaire, sauf pour la prothèse maxillo-faciale à laquelle sont applicables les dispositions précédentes, les mutilés se font appareiller chez un praticien de leur choix après décision de la commission d'appareillage.
La (remplacé, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 1er) « Caisse de compensation des prestations familiales et des accidents du travail » paie directement le praticien sur présentation de la note de frais établie sur la base d'un tarif fixé par arrêté du chef de territoire.
TITRE III - Rachat et conversion des rentes d'accidents du travail.

Art. 18.— La valeur de rachat des rentes d'accidents du travail susceptibles d'être remplacées en totalité ou en partie par un capital est égale au montant du capital représentatif de ces rentes ou fractions de rentes calculé du tarif ci-annexé.
TITRE IV - Taux et modalités de remboursement des frais funéraires et des frais de transport du corps au lieu de sépulture.

Art. 19. (modifié, Dél n° 87-7 AT du 29/01/1987, art. 3) — En cas de décès survenu après un accident de travail ou une maladie professionnelle, les frais funéraires de la victime sont supportés par la caisse de prévoyance sociale dans la limite de 3 fois le SMIG mensuel. 

Ils sont remboursés sur pièces justificatives ou payés directement aux fournisseurs.

Art. 20.— La (remplacé, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 1er) « Caisse de compensation des prestations familiales et des accidents du travail » supporte également les frais de transport du corps au lieu de sépulture choisi par la famille dans les cas prévus à l'article 32 du décret modifié du 24 février 1957.
Art. 21.— Ces frais sont remboursés sur présentation des pièces justificatives sur la base des tarifs des transporteurs agréés par le chef de territoire.
TITRE V - Conditions de fixation et de perception de la cotisation supplémentaire de l'employeur en cas d'accident du travail dû à une faute inexcusable de l'employeur ou de ses substitués.

Art. 22.— La (remplacé, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 1er) « Caisse de compensation des prestations familiales et des accidents du travail », après accord avec la victime propose à l'employeur le montant de la majoration de cotisation due par ce dernier, en vertu des dispositions de l'article 34 du décret modifié du. 24 février 1957.
Faute d'accord dans un délai maximum de quinze jours, la (remplacé, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 1er) « Caisse de compensation des prestations familiales et des accidents du travail » saisit le tribunal compétent.
Art, 23.— Le taux de la cotisation supplémentaire ne peut excéder 50% de la cotisation normale de l'employeur, ni être perçu pendant plus de vingt ans.
Art. 24.— Cette cotisation supplémentaire est payée en même temps que la cotisation principale.
Art. 25.— Tout retard injustifié apporté au paiement de la cotisation supplémentaire donne droit à la (remplacé, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 1er) « Caisse de compensation des prestations familiales et des accidents du travail », à partir du huitième jour, à l'astreinte quotidienne prévue en cas de non paiement des rentes par l'article 46 de la délibération du 29 décembre 1958 établissant les modalités de versement des rentes.
TITRE VI – Droits, frais, émoluments et honoraires dus aux secrétaires des tribunaux du travail et aux officiers ministériels.

(Titre ajouté, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 3)

Art. 26. (ajouté, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 3) — Les droits, frais, émoluments et honoraires dus aux secrétaires des tribunaux du travail et aux officiers ministériels pour leur assistance ainsi que pour la rédaction et la délivrance de tous actes nécessités par l’application du décret modifié du 24 février 1957 sont à la charge de la caisse ; ils sont égaux à ceux alloués pour les actes de même nature en matière civile ou commerciale.

TITRE VII – Affichage dans les ateliers et chantiers d’extraits de textes en matière de réparation et de prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles.

(Titre ajouté, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 4)

Art. 27. (ajouté, Ar n° 2850 TLS du 30/11/1961, art. 4) — Les employeurs sont tenus de faire apposer dans chaque atelier ou chantier, de façon apparente et lisible, une affiche en langue française accompagnée d’une traduction tahitienne comprenant le texte in extenso des articles suivants du décret modifié du 24 février 1957 : 2, 17, 24 (paragraphes 1, 2, 3) et 27.

Art. 28.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera.

Papeete, le 10 janvier 1959,

P. SICAUD.
_______________________________

(1) Arrêté n° 2850 TLS du 30 novembre 1961 :
Art. 5.— Le présent arrêté qui prendra effet pour compter du 1er janvier 1962, sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.
(2)
Arrêté 89 CM du 28 janvier 2016 :
Art. 2. — Le présent arrêté s’applique aux cotisations dues au titre des rémunérations et gains versés et afférents aux périodes d’emploi accomplies au titre de l’année 2016.

(3)
Arrêté 2159 CM du 19 décembre 2016 :
Article 1er. — Le taux de 0.51 % fixé au second et dernier alinéa de l'article 3 du titre Ier de l'arrêté n° 35 IT du 10 janvier 1959 susvisé est reconduit à compter du 1er janvier 2017.

Barême servant à la détermination du capital représentatif des rentes d’accidents du travail
I. - RENTES VIAGERES

Victimes de l’accident, conjoints et ascendants

	Age

à la constitution
	Prix d’une rente

Viagère de 1 fr.
	Age

à la constitution
	Prix d’une rente

Viagère de 1 fr.

	16 ans
	17,903
	60 »
	10,047

	17 »
	17,815
	61 »
	9,749

	18 »
	17,733
	62 »
	9,446

	19 »
	17,656
	63 »
	9,139

	20 »
	17,582
	64 »
	8,829

	21 »
	17,511
	65 »
	8,517

	22 »
	17,439
	66 »
	8,204

	23 »
	17,364
	67 »
	7,892

	24 »
	17,284
	68 »
	7,581

	25 »
	17,196
	69 »
	7,272

	26 »
	17,100
	70 »
	9,967

	27 »
	16,996
	71 »
	6,665

	28 »
	16,884
	72 »
	6,369

	29 »
	16,764
	73 »
	6,078

	30 »
	16,639
	74 »
	5,794

	31 »
	16,508
	75 »
	5,519

	32 »
	16,370
	76 »
	5,251

	33 »
	16,227
	77 »
	4,993

	34 »
	16,076
	78 »
	4,744

	35 »
	15,919
	79 »
	4,504

	36 »
	15,754
	80 »
	4,274

	37 »
	15,582
	81 »
	4,053

	38 »
	15,404
	82 »
	3,842

	39 »
	15,219
	83 »
	3,642

	40 »
	15,029
	84 »
	3,455

	41 »
	14,833
	85 »
	3,283

	42 »
	14,630
	86 »
	3,125

	43 »
	14,419
	87 »
	2,981

	44 »
	14,201
	88 »
	2,852

	45 »
	13,975
	89 »
	2,733

	46 »
	13,741
	90 »
	2,623

	47 »
	13,500
	91 »
	2,514

	48 »
	13,255
	92 »
	2,404

	49 »
	13,006
	93 »
	2,285

	50 »
	12,754
	94 »
	2,160

	51 »
	12,501
	95 »
	2,019

	52 »
	12,245
	96 »
	1,867

	53 »
	11,987
	97 »
	1,697

	54 »
	11,725
	98 »
	1,503

	55 »
	11,459
	99 »
	1,257

	56 »
	11,187
	100 »
	0,951

	57 »
	10,910
	
	

	58 »
	10,628
	
	

	59 »
	10,340
	
	


II.  – RENTES TEMPORAIRES

Enfants et descendants

	Age
	Prix d’un franc

de rente

	0 à 3 ans
	10

	4 ans
	9,2

	5    »
	8,6

	6    »
	8

	7    »
	7,4

	8    »
	6,7

	9    »
	6

	10  »
	5,3

	11  »
	4,5

	12  »
	3,7

	13  »
	2,8

	14  »
	1,9

	15 ans et plus
	1


N. B. – L’âge à prendre en considération pour l’application des tarifs est donné par différence entre les millésimes de l’année du versement et de l’année de naissance des bénéficiaires.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


